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UNE première ! Un échan-
tillon d'une trentaine de 
personnes, représentan-

tif de différentes composantes de 
la société du deuxième arron-
dissement de la commune de 
Port-Gentil – et composé, entre 
autres, de sages, d'auxiliaires de 
commandement, d'élus locaux 
et de quelques responsables de 
base du Parti démocratique ga-
bonais – s'est rendu le week-end 
dernier à la résidence du député 
Jean-Fidèle Otandault.
Objet de cette visite : lui deman-
der d'être leur fidèle porte-voix 

auprès du président de la Ré-
publique, Ali Bongo Ondimba, 
et son épouse Sylvia, pour leur 
transmettre les vœux de nouvel 
an 2021 des populations de cette 
partie de la capitale économique.
“Honorable Otandault, nous 
sommes venus vous demander 
d'être notre fidèle porte-parole 
auprès du couple présidentiel 
à qui nous formulons les vœux 
les meilleurs pour cette année 
2021. Réunies dans nos diffé-
rences, nous populations du 2e 
arrondissement venons par votre 
canal souhaiter un rétablissement 
total de sa santé et une énergie 
multipliée au président Ali Bongo 
Ondimba, pour qu'il continue 
de mener à bien notre pays. Et 
à son épouse, maman Sylvia, un 
engagement continu et plus fort, 
qui soit toujours porteur d'espoir 
pour les couches vulnérables de 
la société gabonaise”, ont-elles 
souhaité. 
Très ému par cette marque de 

considération et d'attention en-
vers le couple présidentiel, l'ho-
norable Otandault a remercié 
toutes les populations de son 

fief politique pour tous les mots 
doux et aimables qui ont accom-
pagné leurs vœux.
“Merci infiniment pour ces vœux 

adressés au chef de l'Etat et à son 
épouse Sylvia Bongo Ondimba”, 
a remercié un Jean-Fidèle Otan-
dault enjoué.

Port-Gentil : les vœux des populations du 
2e arrondissement à Ali Bongo Ondimba
ELLES ont démandé 
à leur député, Jean-
Fidèle Otandault, de les 
transmettre au couple 
présidentiel.

Serge YACKELE-MIHINDOU
Port-Gentil/Gabon

Le député Otandault et ses hôtes. 
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LES propriétaires de ba-
teaux ont pris la liberté 
de majorer les prix des 

billets afin de pallier le manque 
à gagner occasionné par les exi-
gences liées à la pandémie de 
Covid-19. Pourquoi les billets 
coûtent-ils alors toujours aussi 
chers, si les mesures gouverne-
mentales censées encadrer le 
transport fluvial dans le cadre de 
la lutte contre l'épidémie ne sont 
plus respectées ?, s'interrogent 
les usagers.
La question n’est pas fortuite, 
au regard des conditions de 
voyage pour le moins dange-
reuses au départ de l’ancien port 
de Port-Gentil à destination de 
Lambaréné. En effet, malgré des 
prix de billet allant de 18 000 
francs à 22 000 francs pour la 
classe économique, et 27 000 
francs pour les VIP,  la quasi-to-

talité des vedettes fait le plein et 
les passagers voyagent serrés les 
uns contre les autres. Interrogé, 
un gérant de vedette rejette la 
faute sur la marine marchande 
chargée de faire les contrôles. " Si 
eux-mêmes ne disent rien, nous 
on doit faire quoi ? On cherche 
juste à gagner notre argent. On 
va demander à qui de rester alors 
qu'il  y a beaucoup de clients ?", a 
retorqué ce dernier. Prosper, un 
passager de retour à Port-Gentil 

affirme : " c’est quand on est déjà 
tous montés dans la vedette, à 
quelques instants du démarrage, 
que ceux qui font le contrôle 
médical viennent thermoflasher 
les gens. Et si quelqu’un vient 
de chez lui avec la maladie ? "  
Dans ces conditions, ne vau-
drait-il pas mieux que le prix du 
billet revienne à la normale ? La 
question a tout son intérêt. Sauf 
que pour le moment, ce sont les 
usagers qui trinquent.

Transport Port-Gentil-Lambaréné : 
les prix des billets à revoir ?

Christelle NTSAME
Port-Gentil/Gabon

Le prix du transport entre Port-Gentil et Lambaréné serait à 
revoir selon les usagers.
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eLE nouveau directeur de 

la maison d’arrêt de la 
capitale économique, 

Guy-Christian Muity Nyondat, 
a pris officiellement ses fonctions 
samedi dernier. L’esplanade de la 
prison centrale a servi de cadre à 
la cérémonie au cours de laquelle 
il a été présenté et installé par le 
lieutenant-colonel Alex Ngowet, 
directeur régional centre de la 
sécurité pénitentiaire.
Né en avril 1968, le nouveau 
directeur de la prison centrale, 
dite du "Château", est diplômé 
de l’Ecole nationale de la gendar-
merie. Il a fait toute sa carrière 
au sein de la sécurité péniten-
tiaire. C’est un homme rompu 
à la tâche, comme l’a souligné le 
directeur régional centre de la 
sécurité pénitentiaire.
Le promu qui occupait encore 
hier les fonctions de directeur 

adjoint de la prison de France-
ville, dans la province du Haut-
Ogooué, a pris ses fonctions en 
présence de Paul Ngome Ayong, 
gouverneur de la province de 
l’Ogooué-Maritime, de Ma-
rie-Claire Ogoula Ozoumè, 4e 
adjoint au maire de la commune 
de Port-Gentil représentant 
l’édile empêché, des autorités 
judiciaires de la ville et des res-
ponsables des différents corps 
établis dans la capitale écono-
mique.

Prison centrale : le nouveau 
directeur a pris ses fonctions

Serge YACKELE-MIHINDOU
Port-Gentil/Gabon

Le nouveau directeur du 
pénitencier de Port-Gentil, 
Guy-Christian Muity Nyondat, 
a pris ses fonctions.
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